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Conférence des États parties de la Convention des Nations unies
 contre la corruption

Promouvoir les mesures de prévention

LA ville de Vienne, en 
Autriche, abrite du 2 au 
4 septembre 2019, la 10e 
Conférence des États par-
ties de la Convention des 
Nations unies contre la 
corruption (CNUCC). 150 
pays dont la délégation 
gabonaise conduite par le 
commissaire-membre de 
la Commission nationale 
de lutte contre l'enrichis-
sement illicite, Séraphin 
Ondoumba, y prennent 
part.
Au cours de la rencontre 
de Vienne, plusieurs 
thématiques seront 
abordées. C'est le cas 
notamment du sujet se 
rapportant aux bonnes 
pratiques et initiatives 
dans le domaine de la 
prévention de la cor-

ruption. Les différents 
groupes de travail, au 
terme de la rencontre, 
devraient pouvoir aider 
la conférence à élabo-
rer et à accumuler des 
connaissances dans le 
domaine de la préven-
tion de la corruption, de 
faciliter l’échange d’infor-
mations et d’expériences 
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  Séraphin Ondou-
mba (d) , commis-
saire-membre à la 
CNLCEI, prend part 

à la 10e Conférence 
des États parties de la 
convention des Na-
tions unies contre la 

corruption qui se tient 
en Autriche. 
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  Une vue des participants à la réunion de Vienne. 
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Financement du commerce entre l'Asie et les pays membres de la Cémac

Eximbank Indonésie octroie 29 milliards de francs 
à la BDEAC

Selon le site internet de 
la Banque de dévelop-
pement des États de 
l'Afrique centrale, cette 
enveloppe servira à fi-
nancer le commerce 
entre les pays d’Asie et 
ceux d’Afrique centrale.

LA deuxième édition du 
Forum économique In-
donésie – Afrique pour 
les infrastructures et le 
dialogue (IAID) s'est ré-
cemment tenue à Bali, 
en Indonésie. Au cours 
de ce conclave, qui a 
réuni plusieurs déci-
deurs et hommes d'af-
faires du continent, le 
président de la Banque 
de développement des 
États de l'Afrique cen-
trale, Fortunato-Ofa 
Mbo Ntchama, a signé 

avec les responsables 
d'Eximbank Indone-
sia, un accord de finan-
cement d'un montant 
de 50 millions de dollars 
(environ 29 milliards de 
francs).
Les objectifs de cet ac-
cord visent principale-
ment la mise en place 
d’une collaboration 
étroite entre les deux 
institutions en vue de 
promouvoir et financer 
le commerce entre l'In-
donésie et les pays de 
la zone Cémac. Outre 
l 'amélioration des 
échanges commerciaux, 
cet argent permettra 
aussi de renforcer les 
capacités des investis-
seurs, dans un contexte 
économique marqué par 
un accroissement du dé-
ficit de la balance com-
merciale entre l’Asie et 
l’Afrique.

Conscient des effets de 
cette dépendance éco-
nomique de l’Afrique 
centrale, le président de 
la BDEAC Fortunato Ofa 
Mbo Nchama entend 
donner une nouvelle di-
mension à cette banque 
conformément à la vo-
lonté des chefs d’État 
de la Cémac qui lui ont 
prescrit de "rechercher 
des fonds pour le finance-
ment du développement 
des États de la sous-ré-
gion".
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Fortunato-Ofa Mbo 
Ntchama, président 
de la BDEAC signant 

un accord de finance-
ment d’un montant de  
29 milliards de francs 

avec les responsables 
de Eximbank Indone-

sia.
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entre les États sur les me-
sures préventives et les 
pratiques en la matière, la 
collecte, la diffusion et la 
promotion des meilleures 
pratiques de prévention 
de la corruption et aider 
la conférence à encoura-
ger la coopération entre 
toutes les parties pre-
nantes et tous les sec-
teurs de la société pour 
prévenir la corruption
Pour rappel, la Conven-
tion des Nations unies 
contre la corruption, 
entrée en vigueur le 

14 décembre 2005, est 
la convention mondiale 
contre la corruption la 
plus complète et la plus 
respectée. Depuis jan-
vier 2013, la CNUCC a 
été ratifiée par 165 pays. 
La Convention oblige les 
États parties à mettre en 
œuvre un large éventail 
de mesures détaillées 
contre la corruption qui 
affectent les lois, les ins-
titutions et les pratiques, 
y compris la coopération 
internationale, dans leurs 
pays respectifs.


